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Générale colonial

Décision n° 636 du 29 mai 1963 :

n° 636

Ministére

ACTES DU POUVOIR LOCAL

Numéro JO

n° 5 du 31/05/1963

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

29 mai 1963

Date du numéro

31 mai 1963

Sont désignés comme membres du Conseil d’Administration de la Société Immobiliere de la Cote Frangaise des Somalis :
— par désignation directe du Chef du Territoire : M. Chauvin de Précourt, directeur de la Banque de I'Indochine a Djibouti; —
sur proposition de I'’Assemblée Territoriale : MM. Gaudibert, Président de I'Assemblée Territoriale, et Hassan Gouled Aptidon,

membre de I'’Assemblée Territoriale.
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